SAINT JAMES — Commune Nouvelle de Saint-James
K = 21 Rue de la Libération

50 240 SAINT-JAMES

AVIS D’ATTRIBUTION

Vente d’herbe 2026

A la lecture des offres remises par les candidats, le pouvoir adjudicateur décide de retenir comme lauréats de la
consultation :

Pour les parcelles : ZC 33 (Argouges — La Croix Boisée)

Mme. Maryse DOMIN FOURNIER
4 Le val Langelier
50 240 Saint-James — Argouges
Montant : 20 €

Pour les parcelles : ZC 006 (Villiers le Pré) et ZL 039 (La Croix Avranchin) — (Mairie de Villiers)

M. Michel TIFFAINE
4 Le Pré
50 240 Saint-James — Villiers le Pré
Montant : 50 €

Pour la parcelle : ZA 186 (Villiers le Pré — Le Bourg / Le Val)

M. Alain DEROYAND
11 rue du tertre
50 240 Saint-James — Villiers le Pré
Montant : 200 €

Pour les parcelles : AC 259 et AC 260 (Saint-James — Eugéne Sursois)

GAEC DE LA VILLETTE
3 route des Villettes
50 240 Saint-James
Montant : 265 €

Pour la parcelle : YC 73 (Saint-James — Concise)

M. Mickael GARNIER
8 route des deux clochers
50 240 Saint-James — Villiers le Pré
Montant : 400 €
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